
 

 
 

 

ASPTT ALBI  

26 AVENUE DE SAINT-JUERY  

81000 ALBI  

albi@asptt.com / 05.63.47.50.80 

 
KIDISPORT  
Responsable : Bernard VIGROUX  06 44 94 55 42  ou  albi@asptt.com 

2026--2027 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CLUB 

:   :   

Sexe* : Homme Femme Date de naissance* : /      /   

Adresse du domicile* :    

Code Postal* :   Ville* :   

    

     

Profession :   Fonction publique : 

La Poste / Identifiant RH :   

Bénévole 

Licence Délégataire / Numéro :   

Compétition 

              

     

Oui Non 

renouvellement d’une licence (annexe II-23 du code du sport) 

IDENTITE 

 

   

Création Renouvellement 

Licence ASPTT PREMIUM   

Licence FSASPTT ACCESS  

Licence FSASPTT EVENT  

 
 

  

 
  

 

*mentions obligatoires 

         

 

 

Encadrant Dirigeant Arbitre 

 
                      

 

Je renonce à mes fonctions 

           

  

 

  

   

 

Nom de la mère   

Nom du père   

  

  

Prénom de la mère   

Prénom du père   

CONTROLE DE L’HONORABILITE 

ACTIVITES ET MONTANTS FINANCIERS 

mailto:albi@asptt.com
mailto:albi@asptt.com


 
 

 

 

 
Je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations 
portées ci-dessus et m’engage à respecter la 
réglementation de la Fédération 

À   

Le   /   /   

 

asptt.com 

 

 

Je soussigné(e), M. ou Mme   représentant légal de   

certifie lui donner l’autorisation de : 

 

 

 

La personne à contacter en cas d’urgence est :    

     

 

 

Signature obligatoire du demandeur ou de son représentant : 

 

 
 

                    

IVRY-SUR-SEINE. 

Je ne souhaite pas recevoir d’information de la part de mon club ASPTT. 

Je ne souhaite pas recevoir d’information de la part de la FSASPTT. 

 

 

 

 
 

Les assurances « Dommages corporels » et « Assistance aux personnes » sont facultatives mais la FSASPTT vous informe que les 

par le biais d’une assurance « Dommages corporels » ou « Assistance aux personnes ». 
Le montant de ces assurances compris dans le prix de la licence ASPTT PREMIUM est de 1,51 € pour l’assurance « Dommages 

celles proposées ne conviennent pas à votre pratique. Les licenciés ASPTT PREMIUM bénéficient également d’une assurance 
 

 

 

 
En cas de refus de souscription de l’assurance « Dommages corporels » et/ou de l’assurance « Assistance aux personnes », le 

conserver par le licencié et qu’il prend sa décision en toute connaissance de cause. 

    

Du document d’information sur le produit d’assurance m’informant du résumé des garanties incluses dans le contrat 
 

 

 

          

           

mailto:rgpd@asptt.com
http://www.asptt.com/

